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Traite PESSAHIM 

Proposition de plan – Neuvième chapitre – Daf 98 a et b 

98 a 

Mishnah 

 

Si on était Makdish une femelle ou un animal de plus d'un an pour Pessah, il est Ro'eh ; il 

achète Shelamim avec l'argent ; 

 

Si on était Makdish un Pessah et qu'il est mort (il était l'unique propriétaire), son fils ne peut pas 

l’apporter le Shem Pessah, mais plutôt le Shem Shelamim. 

 

Guemara 

 

Rav Huna brei d'Rav Yehoshua : Nous apprenons de cette mishna trois lois : 

1. Un animal vivant peut être Nidcheh [de sorte que même lorsque son Pesul s'en va, il ne 

peut pas être offert] ; 

2. Dichuy dès le début (il ne peut jamais être offert) est considéré comme Dichuy ; 

3. Le dichuy s'applique à la Kedushah monétaire (quelque chose qui ne peut pas être offert 

en soi, mais dont l'argent du rachat sera offert.). 

 

Mishnah : Si on était Makdish un Pessah... 

• Beraita : Si on était Makdish un Pessah et que le propriètaire de ce korban mourait : 

o Si son fils était Memunah dessus, il peut l’apporter le Shem Pessah ; 

o Si son fils n'était pas Memunah dessus, il l'apporte comme Shelamim le 16. 

▪ Il ne peut pas l'apporter le 15 - la Tana soutient que Nedarim et Nedavot 

ne peuvent pas être offerts à Yom Tov. 

o Quand le père est-il mort ? 

▪ Il est mort avant midi. 

• Quand son fils était Memuné, pourquoi peut-il l’apporter le Shem 

Pesach ? Il est devenu Onen tout de suite, la Mitzvah d’offrir 

korban Pessah ne prend pas effet ! 

▪ Il est plutôt mort après midi. 

• Si son fils n'était pas Memuné, pourquoi peut-il l'apporter comme 

Shelamim - à midi, le Korban était Kavu'a ! (Puisqu'il n'a pas été 

offert comme Pessah, il est Ro'eh,). 
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▪ Réponse 1 (Rabah) : En réalité, il est mort avant midi - son fils l'apporte 

comme Pessah Sheni. 

 

▪ Réponse 2 (Abaye) : La Mishnah discute de différents cas : 

• S'il est mort après midi et que son fils était Memuné, il peut 

apporter le Shem Pesach (mais si son fils n'était pas Memunah, 

c'était Kavu'a et il serait Ro'eh) ; 

• S'il est mort avant midi et que son fils n'était pas Memuné, il 

l'apporte comme Shelamim (mais si son fils était Memunah, il 

l'apporterait pour Pessah Sheni). 

 

▪ Réponse 3 (Rav Sharbiya) : En réalité, il est mort l’après-midi - le cas est 

que son père était Goses (très malade, il était probable qu'il mourrait - 

donc, midi n'était pas Kove'a (ne fixe pas la qualité de Korban Pessah),. 

 

▪ Réponse 4 (Rav Ashi) : En réalité, il est mort après midi - la Mishnah est 

comme R. Shimon, qui dit qu'un animal vivant ne peut pas être 

Nidcheh/repoussé. 

 

▪ Réponse 5 (Ravina) : Le cas est que le père était Makdish le korban 

Pessah l’après midi, et qu’il est mort l’après midi – l’auteur de la beraita 

soutient que c’est seulement la moitié de la journée qui est Kove'a [fixe la 

qualité de Korban Pessah, or il n’était pas désigné ainsi à midi, donc il 

peut être offert comme shelamim) 
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Mishnah :  

 

Si un korban Pessah s'est mélangé à d'autres Korbanot, tous sont Ro-Eh et vendus ; le 

propriétaire devra prendre la valeur de l’animal le plus cher et acheter un nouveau Korban de 

chaque sorte mélangé (par exemple Olah, Asham...) (peut-être que l'animal était ce Korban).  

 

R. Shimon dit que si un korban Pessah appartenant à un groupe de Kohanim se mélangeait 

avec des Bechorot, ils pourraient [offrir tous les animaux Erev Pesach et] les manger. 

 

98b----------------------------------------98b 

 

Guemara :  

 

Ce Heter (de R. Shimon) pourrait faire de Kodshim un Pasul (Notar - Bechor devrait être mangé 

pendant deux jours et une nuit, mais comme il s'agit de Safek Pesach, il n'est mangé que la 

nuit) ! 

• Par ailleurs, R. Shimon n'est pas concerné par cette question : 

o Mishnah : Si un Asham est mélangé à un Shelamim,  

▪ R. Shimon : les deux sont abattus dans le nord et sont mangés avec la 

rigueur [de l'Asham, c'est-à-dire pendant un seul jour par les Kohanim 

hommes dans la Azarah] ; 

▪ Selon Chachamim, que faisons-nous (le Bechor ne peut pas être racheté 

- un Bechor abîmé est mangé comme Chulin, mais il ne peut pas être 

abattu [ou vendu] sur le marché de la viande par respect). 

• Rava : Nous attendons qu'ils soient abîmés ; nous apportons un 

animal gras [qui ne vaut pas moins que le plus beau des animaux 

mélangés] et nous stipulons que la Pessah est rachetée sur lui ; 

nous mangeons les animaux mélangés avec la rigueur de Bechor 

Ba'al Mum. 
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Mishnah 

 

Un korban Pessah a été perdu par une chaboura, et cette chaboura a envoyé un membre 

(Reuven) pour le trouver et l'abattre - il l'a fait (il a retrouvé). Si la Chaboura a, entre temps, 

abattu un autre animal pour Korban Pessah (ils ne savaient pas si leur émissaire réussirait ou 

non) : 

• Si l’émissaire a abattu le premier, tous mangent de "son" Pessah (le premier) (la 

Chabourah n'a pas [essayé de] se retirer jusqu'à ce qu'ils abattent le leur - à ce moment-

là, ils étaient déjà Yotzei) ; 

• Si la Chabourah a été la première à abattre, ils mangent de leur [nouveau] korban 

Pessah, et l’émissaire mange du sien (il n'était pas Manuy dans la leur) ; 

• Si nous ne savons pas qui a abattu le premier, ou s'ils ont abattu au même moment, 

l’émissaire mange le sien, et ils ne peuvent manger ni de l'un ni de l'autre (de peur qu'ils 

ne soient Menuyim sur l'autre, c'est-à-dire qu'elle ait été abattue la première) ; leur 

Pessah est brûlée dans Beit ha'Sereifah, et ils sont exemptés de Pessah Sheni. 

 

• Si l’émissiare est parti [sans qu'on lui demande] la trouver et leur disait "si je m'attarde, 

abattez et incluez-moi avec vous", et il a retrouvé le korban et l’a abattu, et la Chabourah 

avait abattu un autre Pessah : 

o Si la Chabourah a abattu la première, tous mangent de leur Pessah ; 

o Si Reuven a abattu le premier, il mange du sien, et la Chabourah mange du leur ; 

o Si nous ne savons pas lequel des deux a été abattu en premier, ou s'ils ont été 

abattus au même moment, ils mangent le leur, et lui ne peut manger de l'un ou 

de l'autre ; son Pessah est brûlée dans Beit ha'Sereifah, et il est exempt de 

Pessah Sheni. 

 

• Si les membres de la chaboura lui demandaient de le trouver et de l'abattre, et qu'il leur 

disait d'abattre à sa place s'il tardait, et les deux ont été abattus : 

▪ Tous mangent du korban Pessah abattu en premier ; 

o Si nous ne savons pas qui a été abattu en premier, [personne ne peut manger] ; 

les deux korban Pessahim sont brûlés dans Beit ha'Sereifah. 

 

• Si les korban Pessah de deux Chabourot se sont mélangés, chaque Chaboura prend un 

animal, et un membre de chaque Chaboura rejoint l'autre groupe, et ils [ceux qui sont 

restés à leur place] disent au nouveau venu : 

o Si nous avons pris notre Pessah, vous vous retirez de votre Pessah et vous êtes 

Manuy avec nous ;  

o si nous avons pris votre korban Pessah, nous nous retirons de notre Pessah et 

nous sommes Menuyim avec vous. 
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▪ Il en va de même pour cinq Chabourot, chacun comptant au moins cinq 

membres, dont les korban Pessah ont été confondus - chaque Chaboura 

prend un animal et envoie quatre membres, un à chaque autre Chaboura, 

et ceux qui restent disent aux nouveaux venus "nous et chacun d'entre 

vous [des autres Chabourot] nous retirons de nos korban Pessah [si ce 

n'est pas cela] et sommes Menuyim sur celui-ci avec son ou ses 

propriétaires". 

 

• Si deux personnes possédaient chacun un Korban Pessah à lui seul et qu'ils se sont 

mélangés, chacun est Memaneh un étranger avec lui sur son korban Pessah, et ensuite 

chacun fait comme ci-dessus  

o Si nous avons pris notre korban Pessah, vous vous retirez de votre Pessah et 

vous êtes Manuy avec nous ;  

o si nous avons pris votre korban Pessah, nous nous retirons de notre Pessah et 

nous sommes Menuyim avec vous. 

 

 

Guemara 

 

Beraita : 

• S'ils lui ont demandé [de trouver et d'abattre le korban Pessah perdu], et qu'il leur a dit 

[d'abattre pour lui s'il tarde], tout le monde mange à partir du premier abattu ; 

• Si aucun d'entre eux n'a dit quoi que ce soit à l'autre, aucun n'est dépendant de l'autre. 

o Chachamim ont appris d'ici que le silence est bon pour Chachamim (il permet de 

manger des deux Pessah), d'autant plus qu'il est bon pour les idiots (ils 

dissimulent leur folie) - "Un sot qui reste silencieux, on le prendra pour un sage". 
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